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La méthanisation en 2005

Objectifs de la profession agricole de la Somme :

• Créer de la valeur ajoutée pour l’agriculture et le 
territoire

• Capter une source de matière organique et de 
fertilisants (digestat) 

• Conforter les IAA locales et leur proposant des 
solutions locales de traitement de leurs sous-produits et 
déchets

• « Examen de rattrapage » pour le monde agricole qui 
est complètement passé à côté de l’éolien…
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2011-2012 : tout s’accélère…

• Des nouveaux tarifs de 2011 plus attrayant notamment pour 
l’injection du biogaz dans le réseau

• 12 projets dans la Somme avec une forte concentration 
à l’Est 

• Une concurrence accrue sur la matière première « sous-
produits méthanisables »

• Des industriels sollicités par de nombreux porteurs de 
projets; difficulté pour eux de faire le bon choix 
« durable et pérenne »

Nécessité de sécuriser et d’organiser la 
filière
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– Chambre d’agriculture de la Somme
– Conseil Général de la Somme 
– IAA de l’Est de la Somme (suite à un premier tour 

de table)

souhaitent que la méthanisation bénéficie au Territoire
et décident de : 

Développer une filière locale et vertueuse 

de valorisation des sous-produits
par méthanisation

Vers une filière vertueuse
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De la réflexion à la création

Volonté partagée Chambre d’agriculture,  Conseil 
Général de la Somme et IAA de l’Est de la Somme 

1. Développer une filière vertueuse locale de 
valorisation des sous-produits par 
méthanisation

2. Structurer un approvisionnement « durable »
des différents projets d’unités de 
méthanisation

» Assurer la réalisation et la pérennité des méthaniseurs
» Limiter le transport routier des ss-produits
» Valoriser localement les sous-produits des IAA
» Pérenniser les emplois crées

3. la méthanisation bénéficie au Territoire
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Méthode

• Démarche structurée et co-pilotée par le monde 
agricole et les IAA locales

• Démarche qui sécurise l’approvisionnement des 
méthaniseurs locaux en leur garantissant le 
gisement (80 000 T)

• Démarche qui maintient la valeur ajoutée de la 
méthanisation pour les agriculteurs et le territoire

• Démarche qui sécurise le retour au sol des 
digestats (qualité sanitaire,…)
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Moyens mis en œuvre

Une organisation paritaire de gestion des 
sous-produits des IAA qui :

-Regroupe l’ensemble du gisement des IAA
de l’Est de la Somme (80 000 T)

-Achète et revend les sous-produits des IAA
selon un barème transparent

-Gère la logistique

-Garantit l’évacuation des sous-produits
disponibles vers la méthanisation ou le
compostage

-Contractualise directement avec les
méthaniseurs et les IAA



Bureau du 12 Unité de 
méthanisation

GIE VSPPM

50% IAA - 50% CA80

Mandataire exclusif des IAA

Regroupe 50 000 - 80 000 T ss-pdts

SAS composé :

> 55% GIE

< 45% Unité de méthanisation

+ autres ?

Autres 
détenteurs 

de  
gisements

Unité de 
méthanisation

Chambre d’agriculture 80

Facilitateur d’échange

IAA

Unité de 
méthanisation
Unité de 
méthanisation

VenteAchat

2 000 T

4 000 T

3 500 T

…… T

Vente

Gestion des sous-produits des IAA

…… T
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GIE VSPPM : Juin 2015

50 % : IAA
50 % : Chambre d’agriculture de la Somme

SAS VSPPM : Mars 2016

55% : GIE VSPPM

45% : Méthaniseurs (capacité et sollicitation SAS)

TOTAL : 125 000 T / 85 000 T

Les Acteurs en discussion
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Principes de fonctionnement 

• Le GIE est mandataire exclusif des IAA
• Les IAA apports de tous leurs sous-pdts et déchets 

(sauf dérogations)
• La SAS contractualise avec les IAA et les UM
• La SAS gère la logistique (enlèvement et transport)
• La SAS fixe les barèmes : Prix des matières et coût 

du transport
• L’indexation du prix des matières et du coût du 

transport
• Engagement sur 5 ans GIE
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Structuration Juridique

• Le GIE « VSPPM »
– Objet :

• vendre en qualité de mandataire des déchets, sous-
produits et effluents organiques en vue de leur
traitement par méthanisation ou compostage.

• Négocier des éventuels coûts de traitement
• Concourir au développement d’une filière locale de

méthanisation et compostage
– Membres :

• Chambre d’agriculture : 50 % droits de vote
• IAA : 50 % droits de vote
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Attentes du GIE vis-à-vis 
des unités de méthanisation

• Ouvrir son actionnariat au monde agricole 
en direct ou via un fonds d’investissement 
agricole

• Contractualiser avec la SAS
• Eventuellement devenir actionnaire de la 

SAS 
• Apporter des garanties par rapport aux 

digestats (qualité)
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Structuration Juridique
• La SAS « VSPPM »

– Objet social :

• Acheter et vendre des déchets, sous-produits et
effluents organiques en vue de leur traitement par
méthanisation ou compostage

• Acheter ou vendre des prestations de traitement
– Membres :

• GIE : 53 % ou plus des droits de vote
• Unités de méthanisation et autres : 47 % droits de vote
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Attentes de la SAS

• Vis-à-vis du GIE :
– Orienter, vendre l’ensemble des déchets organique issus des IAA
– Etre l’interlocuteur unique vis-à-vis des UM
– Gérer toute la prestation (depuis le départ usine jusqu’à la livraison 

client)
– Assurer le bon fonctionnement qualitatif de la filière 

• Vis-à-vis des UM :
– Apporter l’ensemble des matières du GIE
– Répartir équitablement et économiquement les matières entre les UM
– Traiter un déchet de qualité
– Etre concurrentiel sur le marché du déchet
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Quelle place pour les agriculteurs ?

1- La gestion et l’épandage des digestats

– C’est une opportunité pour les agriculteurs
(fertilisants, matière organique…)

2- La participation à la gouvernance et à la
profitabilité des projets

– Investir en capital
– Être prestataires (transport, logistique, etc…)
– Développer un véritable «esprit de filière»

gage d’un contrat «gagnant-gagnant» entre
les unités de méthanisation et les agriculteurs,
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GIE
100%

Mandataire

SAS

Notre filière vertueuse de  traitement par 
méthanisation des sous-produits des IAA
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Merci de votre attention

• Romain SIX
• Ingénieur conseil

• Référent  Energie

• AGRICULTURES & TERRITOIRES

• Chambre d'agriculture de la Somme

• 19 bis rue Alexandre Dumas

• 80096 Amiens cedex 3

• Tel : 03.22.33.69.13
• Fax : 03.22.33.69.29
• Portable : 06.84.95.28.75
• E-mail : r.six@somme.chambagri.fr


